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COORDONNÉES MUNICIPALES

RÉSEAUX SOCIAUX
facebook.com/saintechristinedauvergne

www.sca.quebec

LES EMPLOYÉS MUNICIPAUX

M u n i c i p a l i t é  d e  S C A . . . " N a t u r e l l e m e n t  v ô t r e ! "

Maire      -  M. Marc Ouellet.........................418-261-1416

             maire@sca.quebec

Siège # 1 - François Morin.......................... 514-779-1381

                   francoismster@gmail.com

Siège # 2 - Isabelle Plante........................581-984-0871

                   i.plante@live.ca

Siège # 3 - Richard Trempe...................418-569-8086

                   richard.trempe.arch@gmail.com

Siège # 4 - Sylvie Duchesneau...............418-329-1229

                   sylvied9@hotmail.com

Siège # 5 - Simon Trépanier.................. 418-873-7004

                   simtrep79@outlook.com

Siège # 6 - Jean-François Lauzier...... 418-997-2845

                    jeanlauzier27@gmail.com

LES MEMBRES DU CONSEIL MUNICIPAL
2025-2029

418-329-3304

Prenez note que pour un soucis d'économie de papier, tous les documents relatifs aux séances publiques (procès-verbaux,
vidéos des séances, règlements, etc.) du conseil municipal sont disponibles uniquement sur le site Internet de la Municipalité

ou peuvent être fournis sur demande.

Les projets d'ordre du jour sont mis à disposition du public sur le site Internet le vendredi précédent chaque séance.

PROCÈS-VERBAUX DES SÉANCES DU CONSEIL MUNICIPAL

Responsable :

Mme Sylvie Cossalter 

biblio@sca.quebec

Téléphone : 418-329-3304 poste 107

HORAIRE RÉGULIER
Mercredi : 16 h à 19 h

Jeudi : 13 h à 16 h

Samedi : 9 h à 12 h

BIBLIOTHÈQUE

FADOQ JOIE DE VIVRE
Tel: 418-329-3304 poste 106

ste-christine-fadoq@hotmail.com

Directeur général et greffier-trésorier

Stéphane Genois..........................direction@sca.quebec
Adjointe à la direction et assistante-greffière

Mélanie Bourgeois.....................reception@sca.quebec
Trésorière adjointe (comptabilité/taxation)

Rosalie Perron...............................tresorerie@sca.quebec
Directrice des Loisirs et Développement

Isabelle Genois.......................................loisirs@sca.quebec
Bibliothèque municipale

Sylvie Cossalter......................................biblio@sca.quebec
Service de l’Urbanisme (règlementation/permis)

Marilyn Gingras.........................urbanisme@sca.quebec
Adjointe à l’urbanisme

Annie Gignac.........adjointe.urbanisme@sca.quebec

Travaux publics/voirie
André Leblond.................travauxpublics@sca.quebec

Patrick Vinette.......................................voirie@sca.quebec

En cas d'urgence : 418-283-3304

Régie Portneuvoise de
Protection Incendie

194, route 138
Cap-Santé, QC G0A 1L0

418-285-1207 

HEURES D'OUVERTURE
Lundi au jeudi (8h à 16h)

Vendredi (8h à 12h)

POUR TOUTE URGENCE
(24H/24H),

COMPOSEZ LE 911
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COMPÉTITION DE 
SOUFFLEUSES À NEIGE 

GLACE EN FÊTE
28 FÉVRIER 2026

13h à 16h

SAINTE-CHRISTINE-D'AUVERGNE

DÉMONSTRATIONS DE
FREESTYLE  EN MOTONEIGE 

3 DÉMONSTRATIONS
                   

Sur place :
 Feu de joie

Animation par Philippe Gasse
Service de bar

Défi château de neige

Derrière l'hôtel de ville au 80, rue Principale

 - Stock avec roues

 - Stock avec chenilles

- Modifié

10$ / inscription 
Bourses aux gagnants

POUR INSCRIPTION :
LOISIRS@SCA.QUEBEC
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PATINOIRE
ET CHALET
SPORTIF

LOISIRS D'HIVER
À FAIRE À SCA !

Surveillez notre page
Facebook

pour connaître les dates
d’ouverture et conditions.

facebook.com/saintechristinedauvergne

SENTIER DE
RAQUETTES

GLISSADES

SENTIER
PÉDESTRE

DERRIÈRE L’HÔTEL DE VILLE

7 JOURS SUR 7
DE 9H À 22H

NOUS VOUS ENCOURAGEONS À RELEVER LE DÉFI. N’HÉSITEZ PAS À
PARTAGER L’INFORMATION AUTOUR DE VOUS : PLUS IL Y AURA DE

CHÂTEAUX, PLUS NOTRE RÉGION BRILLERA ! á❄

w DE SUPER PRIX SONT À GAGNER !
 INSCRIVEZ-VOUS SUR LE SITE WEB DU DEFICHATEAUDENEIGE.CA

DU 7 AU 21 FÉVRIER 2026.
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dès le 13 janvier 2026
tous les Mardis de 9h à 11h

Ouvert à tous
gratuit

Aucune réservation n’est requise

hôtel de ville de ste-christine-d’auvergne

tricot libre
Atelier de

A u c u n  p r o f f e s s e u r
F o r m u l e  p a r t a g e

e n t r e  a m i s

Vient briserl’isolement ett’amuser !

LOISIRS & DÉVELOPPEMENT
SAINTE-CHRISTINE-D’AUVERGNE

ACTIVITÉS À VENIR

- 1 place disponible - 
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Merci aux participants !

APRÈS‑MIDI DE JEUX DE SOCIÉTÉ
Le mercredi 28 janvier à 14 h, le Comité Vas‑Y a
offert aux citoyens un après‑midi gratuit de jeux
de société à la Municipalité de Sainte‑
Christine‑d’Auvergne. Débutants comme amateurs
ont pu se rencontrer, s’amuser et découvrir de
nouveaux jeux dans une ambiance chaleureuse et
conviviale. Une belle activité rassembleuse qui a
été très appréciée !



LOISIRS & DÉVELOPPEMENT
SAINTE-CHRISTINE-D’AUVERGNE

CAMP DE JOUR
RELÂCHE
CAMP DE JOUR
RELÂCHE

INSCRIPTION

JUSQU’AU 13

FÉVRIER

Sainte-Christine-
d'Auvergne

2 AU 6 MARS 2026

Pour inscription : loisirs@sca.quebec

Lundi au vendredi 
8:00am - 4:30pm

*Les inscriptions seront traitées en
ordre de réception en priorisant les

citoyens. Places limitées.

RÉSIDENT : 50$
NON-RÉSIDENT : 70$

PARTICIPEZ AU JEUDI
PERSÉVERT LE 19
FÉVRIER 2026, EN

PORTANT DES
VÊTEMENTS OU UN

ACCESSOIRE DE
COULEUR VERT POUR
DÉMONTRER VOTRE

ENGAGEMENT ENVERS
LA PERSÉVÉRANCE

SCOLAIRE. 
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LOISIRS & DÉVELOPPEMENT
SAINTE-CHRISTINE-D’AUVERGNE
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LOISIRS & DÉVELOPPEMENT
SAINTE-CHRISTINE-D’AUVERGNE

Bonification des installations sportives et
récréatives
En 2026, la Municipalité procédera à l’ajout d’un terrain de
pickleball sur la patinoire.

L’ajout d’un panier de basketball sera quant à lui rendu
possible grâce à l’obtention d’une subvention de 4 500 $
provenant du Programme d’aide financière aux initiatives
locales et régionales (PAFILR).

Ces nouveaux aménagements visent à diversifier l’offre de
loisirs, à favoriser l’activité physique pour les citoyens de
tous âges et à optimiser l’utilisation des infrastructures
existantes.

Projet de tour de télécommunication TELUS
L’année 2026 marquera également la poursuite du dossier
lié à l’implantation d’une tour de télécommunication TELUS
sur le territoire municipal.

Ce projet a pour objectif d’améliorer la couverture cellulaire
et la qualité des services de télécommunications, un enjeu
important pour la sécurité, le télétravail, les services
d’urgence et la qualité de vie des citoyens, particulièrement
en milieu rural.

La Municipalité continuera d’assurer un suivi rigoureux du
projet, en collaboration avec les partenaires concernés, en
veillant au respect des normes en vigueur et à l’information
de la population.

PROJETS MUNICIPAUX PRÉVUS EN 2026
Dans une volonté de gestion responsable des finances municipales et d’amélioration continue de la qualité de vie, la
Municipalité poursuivra en 2026 des projets ciblés répondant aux besoins actuels de la population et à la réalité d’un
milieu rural.

Les projets prévus pour l’année à venir s’inscrivent dans une approche pragmatique, misant sur la bonification des
infrastructures existantes, l’optimisation des services et la recherche de financement externe afin de limiter l’impact sur le
compte de taxes des citoyens.

Vous trouverez ci-dessous un aperçu des principaux projets à venir pour 2026.

Ces projets témoignent de la volonté du conseil
municipal de faire avancer la Municipalité de façon
réfléchie et réaliste, en misant sur des améliorations
concrètes qui contribuent au dynamisme, à la
sécurité et au mieux-être de la collectivité.

Projets de voirie
En 2026, la Municipalité prévoit réaliser plusieurs
travaux de voirie afin de maintenir et d’améliorer l’état
de son réseau routier, en s’appuyant sur des programmes
d’aide financière gouvernementaux :

la réfection de la chaussée de la partie sud du rang
de la Chapelle, financée en partie par la subvention
TECQ (Taxe sur l’essence et de la contribution du
Québec) ;
la réfection du tronçon 1 du rang Saint‑Jacques,
admissible à une aide financière dans le cadre du
Programme d’aide à la voirie locale (PAVL) ;
la finalisation des travaux de stabilisation du rang
Saint‑Marc, réalisés avec le soutien du ministère de
la Sécurité publique (MSP) à la suite des dommages
causés par la tempête Debby en 2024.

Ces interventions visent à assurer la sécurité des
usagers, à corriger des problématiques structurales et à
prolonger la durée de vie des infrastructures routières,
tout en limitant l’impact financier pour la population
grâce à la recherche de subventions.

En complément des projets de loisirs et
d’aménagement, une attention particulière sera
également portée à l’entretien et à l’amélioration du
réseau routier municipal.
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SERVICES AUX CITOYENS

**Un dépôt de sécurité de 20$ en argent
est exigé lors de la réservation et vous
sera remis au retour de l'équipement.
(Plusieurs grandeurs sont disponibles,
mais limitées. Premier arrivé, premier
servi!)

Il est possible d'essayer l'équipement
sur rendez-vous seulement. Ouvert tous
les jours de la semaine ainsi que les
mercredis soir et les samedis matin.

Réservation :
loisirs@sca.quebec ou 418-329-3304

SERVICE DE PRÊT ET LOCATION D’ÉQUIPEMENT
Prêt de patins et de

casques

Gratuit pour les citoyens SCA pour
la saison !

Location de

raquettes

5 $ / jour
15 $ / saison

Billets en vente
à la Municipalité de

Sainte-Christine-d’Auvergne
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SERVICES AUX CITOYENS

En tant que citoyen(ne),
il est de votre devoir de

rester informé(e).

Pour ne rien manquer
des nouvelles, activités
ou évènements dans la

municipalité,
inscrivez-vous à

“L'infolettre SCA”.

Inscription par courriel à
loisirs@sca.quebec

L’INFOLETTRE SCA

UNE MINE
D’INFORMATIONS !
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S a i n t e - Ch r i s t i n e - d ' A u v e r g n e

Les nouveaux livres sont arrivés!
300 + NOUVEAUTÉS À DÉCOUVRIR!  Romans, albums jeunesse, documentaires et plus encore viennent

d’arriver à la bibliothèque municipale.

Le saviez-vous?
Le service de prêt entre bibliothèque
(PEB) permet d’emprunter un livre ou
un livre audio disponible dans une
autre bibliothèque du Réseau BIBLIO.

Comment ça fonctionne?
Vous placez une demande de
PEB via le site web
www.reseaubibliocnca.qc.ca à
l'aide de votre numéro d'usager
et de votre NIP. 
Votre demande est transmise
aux bibliothèques du Réseau
BIBLIO.
Lorsque qu'un prêteur est
localisé, le volume est expédié à
votre bibliothèque locale.
Il ne vous reste plus qu'à passer à
votre bibliothèque pour y faire
l'emprunt du livre.

Bonne lecture!
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LOISIRS & DÉVELOPPEMENT

LOISIRS & DÉVELOPPEMENTFADOQ
FADOQ
Club "Joie de Vivre"

80, rue Principale
Sainte-Christine-d'Auvergne
(Québec)  G0A 1A0
Tél. : 418 329-3304 p. 106

DEVENEZ MEMBRE DE LA FADOQ

Pour les 50 ans et plus :

Coût : 30$ pour un an / 55$ pour deux ans

*Les plus de 50 ans profitent de rabais dans certains

commerces.

Pour les moins de 50 ans (membre affinité):

12$ par an

*Les moins de 50 ans n'ont pas droit aux rabais

offerts aux membres de la FADOQ. 
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SERVICE DES INCENDIES

2 x Alarme incendie

4 x Danger électrique

1 x Sauvetage nautique

3 x Incendie industriel

2 x Vérification de feu à ciel ouvert

1 x Vérification de matière dangeureuse/
monoxyde de carbone

13
TOTAL DES

INTERVENTIONS À
SCA

EN DATE DU
31 DÉCEMBRE 2025

NOUS JOINDRE
Régie Portneuvoise de

Protection Incendie
194, route 138

Cap-Santé, QC G0A 1L0

418-285-1207 

HEURES D'OUVERTURE
Lundi au jeudi (8h à 16h)

Vendredi (8h à 12h)

POUR TOUTE URGENCE
(24H/24H),

COMPOSEZ LE 911
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RESPECT ET ENTRAIDE : LES CLÉS DU BON VOISINAGE
Le bon voisinage repose sur des gestes simples et des règles claires. Il s’agit
d’un ensemble de comportements respectueux permettant aux voisins de vivre
paisiblement ensemble.

Qu’est-ce qu’un rapport de bon voisinage ?
Un rapport de bon voisinage, c’est un lien entre voisins, impliquant des droits et
obligations réciproques visant une coexistence harmonieuse.

Le cadre légal (Code civil du Québec)
L’article 976 du Code civil du Québec précise que :
« Les voisins doivent accepter les inconvénients normaux du voisinage qui
n’excèdent pas les limites de la tolérance […] suivant les usages locaux. »

8 Autrement dit, certains désagréments mineurs sont tolérés, mais tout ce qui
devient excessif ou nuisible ne l’est plus.

Bonnes pratiques pour un voisinage harmonieux
Connaître ses voisins : un simple bonjour crée des liens.
Communiquer avant d’agir : prévenir pour des travaux ou une fête.
Respecter les différences : habitudes, cultures, opinions.
Favoriser la solidarité : entraide pour le bois, déneigement, surveillance des
propriétés, partager des outils ou organiser des activités communautaires.

En cas de désaccord
Dialoguer calmement : la discussion est la meilleure solution.
Chercher un compromis : privilégier l’entente.
Recourir à la médiation si nécessaire.

Dernier recours
Si malgré les efforts, la situation persiste, il est possible de déposer une plainte
confidentielle auprès de la Municipalité. La confidentialité est primordiale afin
de protéger la vie privée et d’assurer un traitement respectueux et impartial.

À Sainte-Christine‑d’Auvergne, le bon voisinage est une responsabilité
collective. En misant sur la tolérance, la communication et l’entraide,
nous créons un cadre de vie paisible et chaleureux!

L'ÉCHO D'AUVERGNE                                 - 16 -                                     JANVIER 2026



AVIS PUBLIC
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AVIS PUBLIC
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BIEN UTILISER SES BACS :
UN PETIT GESTE, UN GRAND IMPACT!

Pour garder notre municipalité propre et agréable,
chaque citoyen doit adopter de bonnes pratiques
avec ses bacs roulants :

✔ Garder ses bacs propres
Entretenez vos contenants et refermez toujours le
couvercle pour éviter odeurs, insectes et vermines.

✔ Rien à côté des bacs
Sauf lors de la collecte des encombrants, il est
interdit de déposer quoi que ce soit au sol.

✔ Respecter les bacs des autres
Sans entente, on ne met rien dans le bac d’un voisin.
Et on ne fouille pas dans les contenants déposés en
bordure de rue.

✔ Positionner correctement les bacs le jour de la
collecte.
    Placez-les :

devant votre propriété, à maximum 2 mètres de la
rue ;
poignées vers la maison ;
dégagé d’au moins 1 mètre de tout obstacle.

✔ Attention au poids
Un bac ne doit jamais dépasser 90 kg, sinon il ne sera
pas collecté.
 

En respectant ces règles simples, nous
contribuons tous à une municipalité plus propre et

plus sécuritaire. Merci de votre collaboration !

Sur présentation
de ce

coupon
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